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9 juiln 1977

La conference diplomatique a La veille de tLa ) .
signature de L’acte final

conformement a L'ordre du jour de sa S7eme seance pleniere , la
- conference diplomatique sur Le droit inernational humanitaire ,

reunie en seance pleniere , a adopte ce matin L'acte final

de La conference , un projet de resolution sur Les armes , Le

rapport de lLa commission de veriflcation des pouvoirs et a pris

acte du rapport du comite de redaction . .

L’adoption de L’acte final a donne lieu a un debat anime , dont Les
preoccupations politiques n'etaient pas absentes . ce debat a vu
s'opposer La delegation d’israel et Les representants de la syrie

et de L'olp notamment . il portait sur Lla possibilite , pour quatre
mouvements de Liberation nationale , dont L’0lp , recunnus par

Les organisations inter-gouvernementales regionales interessees ,
feuil.l.e separee de L’ acte @mw

n*?&

¢ mvomm v e
ar TS »“qn P

.q'?‘ A7 n'ﬁ'. ﬁ{ LT Latxe 2 b:l‘(!f. “t*M

comme on Le salit La conference avait decide d?’inviter Les mouve=-
ments de liberation a participer pleinement a ses travaux , sans
droit de vote toutefois o

-l g i me - e E e B v e e - - -

apres avolr ecarte une motion de competence et une motion de

division , Lla conference a finalement adopte L’acte final

dans son ensemble ( 78 pour , 1 contre ( israel ) et 18 abstentions )
ouvrant ainsi L’acte final a lLa signature desdits mouvements .
plusieurs delegations quli se sont abstenues , ont tenu a preciser que
La signature de ce document par Les mouvements de Liberation

ne saurait constituer , a leurs yeux , un precedent valable pour
d?autres conferences . toutefols , ces memes delegations

ont declare qu’elles signeraient cet acte final , malgre Leur
reserve a L'’egard de lLa signature par les mouvements de Liberation .

un projet de resolution portant sur ‘L'interdiction ou la restriction
de L’emplol de certaines amres , presente par une serie de coauteurs
et amende par Le representant du sri Lanka , a ete adopte par
consensus . cette reslution ?? decide d’envoyer Le rapport de la
commission ad hoc et lLes propositions presentees dans cette
commisslion aux gouvernements des etats representes a lLa conference
ainsi qu’au secretaire general de L'organisation des natlons

unies ?? , elle recommande egalement ’? qu’une conference de gouv-
ernements soit convoquee.en 1979 au plus tard afin d’aboutir a

des accords portant prohibitions ou restrictions de L? emploi
d’armes conventionnelles specifiques , y compris celles

qul peuvent etre considerees comme excessivement nocives ou frappa-
nt sans discrimination ...?!?

cette resolution recommande egalement lLa convocation prea-
lable d?une reunion consultative de tous Lles gouvernements
. interesses en septembre = octobre 1977 .

le rapport de la commission de verification des pouvoir a ete
adopte par consensus , avec des reserves exprimees par Lle
delegue d’israel sur les paragraphes .concernant son.pays .

apres avoir pris acte du rapport du La

conference a rendu un large hommage

comlte de redaction ,
a son president ,

dr. al-fallouji., delegue de L’irak
et efficace avec laquelle il a mene
le president de La conference , Le
,» & tenu a s'associer a cet hommage
les membres du comite de redaction
a lLa reussit de sa mission .

La conference terminera ses travaux

s pour La maniere intelligente
les travaux de ce comite .
conseiller federal plerre graber
et a remercier egalement tous

et ceux qul contribuerent-

Le vendredi 10 juin

1977 par la seance de signature de L’acte final .

geneve, Le 10 juin 1977 08h15
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succes de La conference diplomatique sur LlLe droit
international humanitaire

les plenipotentiaires de 97 etats et les representants de 3
mouvements de Lliberation nationale ont, en apposant Leur signature,
a genéve Le 10 juin 1977, sur L'’acte final, consacre Le succes
de La conference diplomatique sur La reaffirmation et lLe develop-
pement du droit international humanitaire applicable dans les
conflits armes,

presidee par monsieur Le conseiller federal pierre graber, cette
conference, dont lLa lere session remonte a 1974, a adopte,

comme on lLe sait , deux protocoles additionneLs aux conventions
de geneve de 1949,

dans son allocution, monsieur alexandre hay, president du

comite international de lLa croix-rouge, a declare aux delegues

que Le succes obtenu-par La conference est considerable. soulignant
que cette journee '?! fera date dans L'histolre du droit humanitalre
et dans L'histoire tout court??, il a releve la satisfaction

totale du cicr pour Le protocole 1 et precise que Le protocole 2,
s?il a pris une forme plus reduite qu'on L’avait envisage,

marque un pas d’une valeur egale a celul franchi, en 1949, Lors

de L'adoption de L’article 3 commun aux quatre conventions.

a ses yeux, les deux protocoles donneront de nouvelles bases, pour
deployer Leur action, a la croix=-rouge tout entiere et au cicr

en particulier.

le bureau de ‘La conference avalt charge monsieur Le professeur

hamed sultan, chef de la delegation de lLa republique arabe d’egypte,
qui, durant La conference, presida La commission 3, de s'exprimer

au nom de toutes lLes delegations. dans ses remerciements,

exprimes en termes particulierement chaleureux, monsieur hamed
sultan rendit hommage aux qualites du president, monsieur Lle
conselller federal pierre graber, au role positif et createur du
cicr, au secretaire general de lLa conference, monsieur L'ambassa-
deur jean humbert et a tous ses services.

avent-dladresser—aes—voeux—au consel t federal su}éée, a La - —

o 3%& a‘égatement remercie vivemént -te cicr pour Lle role detériginant

republique et canton de geneve et a lLa ville de geneve, 1L a mis
en Lumiere lLa reussite de La conference, precisant que '’victoire
sans peine n’est que triomphe sans gloire!’,

de son cote, Le conseiller federal pierre graber, a exprime sa
satisfaction que la conference ait pu etre menee a bonne fin

dans un monde en proie a La recherche de nouveaux equillibres
politiques, economiques et sociaux. '’ce rocher de sisyphe a-t-il
declare, faisant allusion a la difficulte de L'’entreprise - jous
L?’avons hisse tous ensemble au sommet de La pente. nous avons
donne une realite a une ambition que certains augures taxaient
d'utopie .??

apres avoir mis en Lumiere lLa volonte des delegues de combler e
Le fosse qul s’est creuse, au cours des dernieres decennles entre
le droit humanitaire et L’evolution des conflits armes, il ‘leur a
exprime sa gratitude pour Leur esprit de concertation et de €

T e e

qu’il a joue dans la preparaiion des projets de protocoLeS
additionnels et pour les avis competents dont il n’a cesse de faire
beneficier La conference.

transmettant Les voeux du conseil federal aux autorites des etats
Pepresentes et a Leur peuple, i1l a conclu en se rejouissant a
L?idee que les deLegues rentrent chez eux porteurs d’un message
d'espoir, plutot qu’en messagers d’un echec qul eut ete, pour
longtemps, 1rremed1abLe.

n.b. L’acte final, qul constate Les resultats de lLa conference,
pourra encore etre signe jusqu’au tundi 13 juin 1977,

quant aux protocoles additionnels eux-memes, ils seront ouverts

a La signature , a berne, des Le 12 decembre 1977 et Le resteront
durant un an. 1lls entreront en vigueur six mois apres Lle depot

de deux instruments de ratification ou d?adhesion.
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7 juin 1977

Lors de ses 52eme et 53 53eme seances plenieres, lLa conference
diplomatique sur Lle droit international humanitaire a franchi

un pas important en terminant L’examen des articles du protocole
additionnel aux conventions de geneve du 12 aout 1949, relatif

a La protection des victimes des conflits armes non-internationaux
(protocole 2).

dans un esprit de large conciliation, La majorite des etats
representes a La conference, ont accepte d?abreger Lle protocole 2
suivant La oroposition presentee par La delegation du pakistan.

Lla version nouvelle, telle qu’elle est sortis des travaux,
comporte 28 regles de portee generale pour La protection des

victimes des conflits internes, au Lleu des. 49 articles du texte
initial.

ont ete ecartees ou ecourtees, selon lLe desir d'une grande partie
de pays en volie de developpement, toutes les dispositions qui
auraient pu constituer une ingerence dans Les affaires internes

des etats ou mettre sur un pied d’egalite L?’etat et La partie
adverse rebelle,

un articlte-cle (article 27), concernant La protection des biens
indispensables a La survie de La population cicile, qui n’avait
par ete repris dans Lle projet du pakistan, a ete maintenu. La
conference a suivi L?appel Llance par Les delegations du

st. siege et de L’algerie, appuyes par dlautres delegations,
soulevant L?importance de cette disposition purement humanitaire.,

elle interdit, en effet, ad’affamer La population civile comme -
methode de combat.

un article (article 28), bien qu'ecourte a ete maintenu., il
concerne L’interdiction d’attaques contre Les ouvrages et installa-
tions contenant des forces dangereuses qui pourralent causer des
pertes severes dans la population civile. L?’interdiction des
deplacements forces a egalement ete maintenue (articte 29),

Liste des articles supprimes et adoptes (fin)

6 juin 1977

les articles suivants ont ete supprimes par consensus:

al"t. 21 '
interdiction de La perfidie s
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'? signes re nnUs"“quiﬁi1}erdisaft d'utiliser ihdument Le signe
de La croix-youge ... < - RS L . 4

definition des personnes civiles et de (a popu
art. 26 bis :

’protection generale des blens de caractere civil?!? qui mentionnait
L?’interdictlon d?attaques contre ces biens

para. 2 et 3,

art. 28 .

'? protection des ouvrages et installations contenant des forces
dangerueses’?’ qui stipulait, entre autres, que les parties au
conflit s’efforceront de ne pas placer d’objectifs militaires a
oroximite d’ouvrages contenant des forces dangereuses. il prevoyait,
en outre, L’identification de ces 1installations par un signe
speclal consistant en trois cercles oranges.

art. 30

'? protection civile?? qui autorisait Le'personneL cicil de La
protection civile a poursuivre ses taches Lors de conflits internes.

art. 34

enregistrement et lnformations sur Lles victimes du conflit. selon

cet article Le cicr aurait pu prete son coucours pour recuelllir
ces informations.

art. 36
mesures d’execution (protocole 2 )

art. 37

diffusion (protocole 2 ). L’article a ete remplace par un texte
simplifie gqul se Lit '’Le present protocole sera diffuse Le plus
Largement possibles.

art. 38

' accords speciaux?’?’ entre Les parties au conflit afin de mettire
en vigueur Lles dispositlions des conventlions de geneve et du
protocole.

art. 39

'? concours a L'observation du present protocole !?

qui permettait au cicr droffrir ses services aux parties au conflit.
Lors du rejet de cette disposition, m. jean pictet, chef de La
representation du cicr a La conference, a tenu a prendre La parole
pour exprimer L’interpretation du cicr guant a lLa suppression de

cet aarticle. la possibilite pour Le clcr d?’offrir ses services
reste entiere selon L?article 3 commun aux conventions de geneve,
meme si ce droit n’est pas explicitement reaffirme dans Le protocole?

annexe au projet de protocole 2

qui concernait Le signe special international de protection:pour
les ouvrages et installations contenant des forces dangerueses
(trois cercles oranges), qui ne s’appliquera pas Lors de conflits
internes.

Les articles suivants ont ete supprimes a la suite de votes:

art. 22 bis '
qui accordait La sauvegarde de LlL’adversaire hors de combat
15 voix pour Le maintien de Llarticle, 22 contre et 42 abstentions).

art. 24

"'regles fondamentales?!! qui obligeait Les partiles au conflit

de distinguer en tout temps La population civile des combattants

ét de ne diriger leurs operations que contre des objectifs miL@;a:in%;»;-"
(26 eciinnrecaione. 19 contre et 36 abstentions). LR SEON I 4
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art. 23 : L e
"%~ ¥ gignes PejénﬁHS"”quif11terdisait d'utiliser indument Le signe

de lLa,croix-gouge ee. w4

definition des personnes civiles ot de la pobﬁlétion civile

art. 26 bis

"’protection generale des biens de caractere civil’? qui mentionnait
L’interdiction d?’attaques contre ces biens

para. 2 et 3.

art. 28 .

'? protection des ouvrages et installations contenant des forces
dangerueses?? qui stipulait, entre autres, que LlLes parties au
conflLit s?’efforceront de ne pas placer d’objectifs militaires a
oroximite d?ouvrages contenant des forces dangereuses. il prevoyait,
en outre, L'identification de ces installations par un slgne
special consistant en trois cercles oranges.

ar"t . 30 . *
'Y protection civile?? qui autorisait Le personnel cicil de la
protection civile a poursuivre ses taches Lors de conflits internes.

art. 34

enregistrement et informations sur Lles victimes du confllt. selon
cet article Le cicr aurait pu prete son coucours pour recueiltir
ces informations. .

art. 36
mesures d’execution (protocole 2 )

art. 37

diffusion (protocole 2 ). L’article a ete remplace par un texte
simplifie qui se Lit ??le present protocole sera diffuse Le plus
largement possibles,

art. 38

'Y accords speciaux?? entre lLes parties au conflit afin de mettre
en vigueur les dispositions des conventions de geneve et du
protocole.

art. 39

'? concours a L'observation du present protocole !?

qui permettait au cicr d’offrir ses services aux parties au confllt.
Lors du rejet de cette disposition, m. jean pictet, chef de la
representation du cicr a La conference, a tenu a prendre lLa parole
pour exprimer L’interpretation du cicr quant a la suppression de

cet aarticle. La possibilite pour Le cicr d'’offrir ses services
reste entiere selon L?’article 3 commun aux conventlions de geneve,
meme si ce droit n'est pas explicitement reaffirme dans le protocole2

annexe au projet de protocole 2

qui concernait Le signe special international de protection pour
Les ouvrages et installations contenant des forces dangerueses
(trois cercles oranges), qui ne s’appliquera pas Lors de conflits
internes.

Les articles suivants ont ete supprimes a lLa sulte de votes:
art. 22 bis '
qui accordait La sauvegarde de L’adversalre hors de combat

15 voix pour Le maintien de Ll’article, 22 contre et 42 abstentions).

art. 24
"1pegles fondamentales'? qui obligeait Lles parties au conflit

vde distinguer en tout temps La population civile des combattants o
-6t de ne.diriger Lleurs operations que contre des objectifs miLLtairqggy;
(36 suppressions, 19 contre et 36 abstentions). inh«{i

paras 2.’_'_3,, s @ e e e o rtemitiospmeisy W“W &r.-i&

art. 33

sur Les socletes de secours et actions de secours. ce Long article
a ete abrege en tenant compte du projet du pakistan et ne contient
actuellement qu’un seul paragraphe. selon ce dernier Les societes
de secours (croix-rouge, etc. ) situees dans Le territoire de Lla
haute partie contractante, pourront offrir Leurs services. toute
mention a des offres de secours pouvant provenir de L! exterieur
du pays a ete supprimee, de craitne que ces secours exterieurs ne
ppulssent etre une intrusion dans les affaires internes de L'etat.

Les articles suilvants ont ete maintenus::

art. 20 bis ,

qul interdit de commettre tout acte d'hostilite contre Lles biens
culturels et Lieurx de culte ( 35 35 voix pour Le maintien de L’ar-
ticle, 15 contre et 32 abstentions ).

toutefois L'article adopte ne mentionne plus L!'interdiction d'uti-
Liser ces biens a L’appui de L!effort mititaire ).

paras . 1, 2 et 3 art. 26
protection de la population civile

art. 27

protection des biens indispensables a lLa survie de La population
civile, interdisant d'affamer lLa population civile comme methode

de combat. cette disposition, dont Le projet du pakistan prevoyait
la suppression, a ete finalement maintenue par consensus a lLa suite
d'un appel lance par Le st. siege, qui a mis en relief L!imporannce
de cet article-cle pour La survie de La population civite,

article purement humanitalre, quil ne represente en rien une
ingerance dans les affalres internes d'un pays.

para. 1 art. 28

concerne L'interdiction d'attaques contre LlLes ouvrages et installa-
tions contenant des forces dangereuses qul pourraient causer

des pertes severes dans La population civile.

art. 29 ’ _
interdiction ddes deplacements forces ( adopte avec quelques
modifications suggerees par Le pakistan dont, La suppression
de parties au conflit.

art, 32

traitement privilegie des enfants, a et 1incorpore a L’article

4 du projet du pakistan concernant les ??garanties fondamentales?!?
(Les paragraphes 1 et 2 (a) et (c) ont ete supprimes ).

art. 40 - 47
dispositions finales qui traitent de lLa signature, ratification, etc.
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Les 52eme et 53eme seances plenieres de La cddh auront Lieu Le Lundi
6 juin a 10.00 et 15.00 heures. L’ordre du jour prevoit L'adoption
des articles du protocole 1i, article 20 bis et suivants.

bureau de presse
conference diplomatique
sur Le droit humanitaire

4 juin 1977

communique de presse nd(::)4 juin 1977
protocole 1i simplifie '

la conference diplomatique sur Le drolt international humanitaire

a examine, Lors de ses S0eme et 5leme seances plenieres, Les articles
2 a 20 inclus du protocole il relatif a La protection des victimes
des conflits armes internes. :

selon la decision prise par La conference, ces articles, tels qu’ils
avaient ete adoptes anterieurement par Lles differentes commissions,
ont fait L’objet de divers amendements, tous contenus dans Le projet
simplifie de protocole ii, presente par Lle pakistan,

certains de ces amendements demandent Lla suppression pure et
simple
des articles du texte initial., d’autres, visent a modifier certains
paragraphes. Les articles supprimes Le sont, en general, sur la base
d’un consensus. comme L'a explique Le representant de La belgique:
"’devant Le choix d'un protocole tres complet mals qul ne serait pas
ratifie par de nombreux etats et un protocole molns genereux, mais
d’une plus Llarge etendue d'application dans lLe monde, nous avont opte
pour La deuxieme alternative??. il exprimait ainsi Le sentiment d’une
majorite de delegues desireux de faire preuve d?’un esprit realiste et
de conciliation.

liste des articles supprimes et adoptes jusqu’a ce jéur

—— D S S D S e T Y e e G G A D D D EED W Sy S — —— — . — . g S G G T IR GEM AR S S B

4 juin 1977

les articles suivants ont ete supprimes par consensus:
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art. 3 statut juridique des parties au conflit

art. 5 droits et devoirs des parties au conflit

art. 6 bis protegtion des femmes et des enfants (transfere .a Larti-

cle 6

art. 11 definitions

art. 12 bis protection de La personne (le paragraphe 1 de cet article

_ etant transfere a L’article 5 du projet du pakistan)

art. 13 recherche et evacuation (remplace par L’article 8bis du
nouveau projet)

para. 3 de sur lLa protection'des unites et moyens de transport sani-

Ltarticle 17 taire d’etre dote qul permettait, entre autres, au

personnel sanitaire d'etre dote d'armes lLegeres indi
, viduelles pour sa defense ou celle des blesses et
| m P U leee MALAAESe il i O S AT AR, Pt B
Les anticbes gulvants ont .ete-syppr a uite de .votes:
e {ates, artiches. sutvants on ste supprigeeragla guife dewotes: _
Les paras.,. concernant lLes poursultes penales.
5 et 6 de Le paragraphe 5 interdisait Ll’execution de la peine

tarticte 10  acmeea——-

prononces pour Le maintien de ce paragraphe, 26 contre
et 49 se sont abstenus).

le paragraphe 6 permettait d’accorder a tout condamne,
dans tous les cas, lL'amnistie, la grace ou La commuta-

ce paragraphe, 17 contre et 49 abstentions).
art. 10 bis ”respect inconditionnel?? qui interdisait ta violation

en reponse a une violation de celles-ci (28 voix pour
le maintien de L’article, 41 contre et 21 abstentions).
art. 20 regles fondamentales concernant Les methodes et moyens
- de combat. cet article Limitait Le cholx de ceux-cl et
interdisait L’emploi d?armes de nature a causer des

TS e G T T SUD W S WD GED SER GED SR St G e G P Sah S i — A A —— — — g, S A T g Y

25 contre et 33 abstentions).

4

les articles sulvants ont ete adoptes par consensus:

art. 2 champ d’application personnel

art. 4 ''non - intervention’?, article defendant de porter atteinte
a La souveralnete d'’un etat -

art. 6 concernant les garanties fondamentales de traitement humain
minimal a accorder aux !’personnes qui ne participent pas
directement ou qul ne participent plus aux hostilites, qu’elé

- solent ou non privees de Liberte??,

art. 8 persornes privees de lLiberte, amende par le pakistan ou, en-
tres, La notion de parties au conflit a ete supprimee.

art. 8 bis nouvel article propose dans lLe projet du pakistan: conces

, ne les recherches des blesses et des morts apres un enga-

gement.
Les Q sur Les poursuites penales.,
premiers
paras., de

L’article 10
earade ce meme article, concernant L’amnistie, a ete mainte-
. nu a La suite d?’un vote (37 pour Le maintien du para-
graphe , 15 contre et 31 abstentions).
art. 12 protection et solns aux blesses, malades et naufrages.
art. 15 protectlon du personnel sanitaire et religieux.
art. 16 protectlon generale de Lla mission medicale.
les 2 premiers sur La protection des unites et moyens de transport
paras. de sanitaires.
L’article 17
. art. 18 sur le signe distinctif et signaux distinctifs, qul a ete e~
courte par un amendement du projet du pakistan.
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la cddh et lLa protection des victimes des conflits internes

Lors de sa 49eme seance pleniere, la conference diplomatique sur
Le droit international humanitaire a aborde la question du protocole
2, relatif a la protection des victimes des conflits non intern-
nationaux.

s?adressant aux 110 etats representes a La conference, monsieur

le conseiller federal plerre graber, preslident de la conference,

a manifeste L'’espoir que L'adoption du protocole 2 puisse se faire
dans un climat de confiance. de nombreux contacts qui ont eu Llieu
entre delegations et groupes regionaux ont falt apparaitre une
large volonte d'aboutir a L'adoption d?’un protocole relatif

aux conflits internes.

monsieur jean pictet, chef de La representation du cicr a la
conference, a, pour sa part, lance un appel au nom du cicr,

invitant Les delegues ?? a adopter par une lLarge majorite des textes
si necessaires a la survie de L'homme??,

la conference, parallelement aux textes du protocole 2 presentes

par le cicr et discutes par Les commissions, etait saisie d?’un
document de protocole 2 simplifie, presente par le delegue du
pakistan. dans ce projet, tous Lles ariicles adoptes par La commission
1 et consideres comme pouvant etre une atteinte a La souverainete
nationale des etats, ont ete supprimes. ce texte elimine egalement

la notion de ?’parties au conflit?? et Les dispositions

relatives aux ?!'secours?’?’ a la population civile.

les tenants de ce nouveau protocole 2 abrege estiment que ?’rien
dans Le protocole 2 ne doit donner a penser que les dissidents

a L’interieur d'un pays doivent etre traites autrement que comme
des rebelles’?, ?’reconnaitre que les activites militaires des
rebelles ont une certaine LlLegitimite serait inviter ces derniers?!?,
disent-ils, '? a esperer obtenir, et voire meme exiger, le statut
de prisonniers de guerre Lorsqu’on Les capture’?,

iL a ete decide par Lla conference pleniere que Lles 24 articles
de ce nouveau protocole simplifie seront consideres comme des

amendements au texte initial du protocole 2 issu des commissions
principales.

L’article 1 du protocole 2 relatif au, '? champ d’application ma-
teriel ', a ete definitivement adope a lLa suite d'un vote: 58
pour, 5 contre et 29 abstentions (parmi Lesquelles une majorite
de pays en voie de developpement).

cette disposition precise lLes caracteristiques que doivent comporier
les hostilites polur que Le protocole 2 puisse etre appligue.
Ltarticle 1 precise que ces hostilites doivent avoir Lieu '?sur

le territoire d'un etat entre ses forces armees et des Torces

armees dissidentes... qui, sous la conduite d’un commandement
responsable, exercent sur une partie de son territoire un controle
tel qu’il Leur permette de mener des operations militaires conti-
nues et concertees et d'appliquer Le present protocole '’.

Le meme article precise clairement que Le protocole ne s'appligue
pas aux tensions internes, troubles interieurs et emeutes
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au cours de sa 48eme seance plenliere, La cddh a termine ses
travaux concernant Le protocole 1 en adoptant par consensus

un ??reglement relatif a L?’identification??’. cette annexe
technique traite, entre autres, des cartes d?’identite du

personnel sanitaire et du personnel de protection civile, des
signes distinctifs et de Lleur utilisation, des signaux distinctifs
Llunineux, radio et electronigues (radar) et des moyens de
communication (radio communications, codes internationaux,

plans de vol, etc.).

deux nouveaux signes distinctifs ont ete approuves, L’un pour

le personnel et Le materiel de la protection civile, triangle y
equilateral bleu sur fond orange et L'autre pour la signalisation
des ouvrages et installations contenant des forces dangereuses,
trois cercles orange vif, places sur Le meme axe, si possible sur
fond blanc.

+ 2000 +
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consensus sur la protection des journalistes en mission perilleuse

lors de ses 42eme et 43eme seances plenieres, La conference
diplomatique sur Le droit humanitaire vient d’adopter definitivement
32 articles du protocole 1 (articles 47 bis a 73 inclus).

trois d'entre eux seulement ont fait L'objet d*un vote (article 50 -
precautions dans l’attaque, article 51 -~ precautions contre les
effets des attaques et article 72 - diffusion des conventions et

du protocole 1), les autres ayant tous ete acceptes par consensus.

1l s’agit principalement de dispositions visant a proteger la
population civile contre Les effets des hostilites, de la
protection des biens de caractere clvil, des mesures de precaution
a prendre Lors d'operations miLitaires dans Le soucl d!'epargner la
population civile , de La '’protection civile??, des ?!?secours?? en
faveur de la population civile et des dlspositions relatives au
traitement de certalnes categories de peronnes au pouvoir d'’une

-partie au conflit (femmes, enfants, «.. ). une de ces dispositions
relative aux garantles fondamentales dont doit jolr pour Le molins
toute personne en cas de conflit arme, constitue un article-cle
du protocole 1 (article 65).

L’adoption, par consensus, d'une disposition speciale protegeant
sous certaines conditions, Les journalistes en mission perilleuse,
avec une annexe prevoyant une carte d’identite speclale,

constitue une innovation importante.

les articles 70, 70 bis, 71 et 72, qul ont egalement ete approuves
font partie du titre v concernant L!execution des conventlons et
du protocole, dont L'examen se poursuivra La semaline prochalne.
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avis a La presse

L'ordre du jour des 44, 45, 46 et 47eme seances plenieres de La
cddh Lles 30 et 31 mal 1977 a 10 heures et 15 heures comprend
L'adoption des derniers articles du protocole 1 traitant de la
repression des infractions aux conventions ou au present
protocole (articLes 74 a 79), des dispositions finaltes (articles
80 a 90) et L'annexe technique relative a L’identification et a
la signalisation du personnel des unltes sanitaires et de la
protection civile .

bureau de presse
27 mai 1977
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par 77 volx pour, 1 voix contre et 21 abstentions, La cddh
reunle en seance pleniere a definitivement adopte L’article 42
accordant aux guerilleros et membres de mouvements de resistance
falts prisonniers tors de guerres de llberation et de conflits

internationaux, lLe statut privilegie de combattant et de prisonnier
de guerre.

Lors de leurs explications de votes, de nombreuses delegations
ont manifeste Leur satisfaction ?'’de ce developpement du droit
humanitaire, qui s’est adapte aux realites nouvelles?!!, cette
nouvelle disposition renforce, ont-ils ajoute, La protection de tous
les combattants Luttant contre '?lLa domination coloniale, L?

occupation etrangere et Les regimes racistes?’! (voir L!’article 1,
protocole 1).

par contre, d'autres delegues ont exprime Leurs craintes devant
L’ambiguite du Libelle de L’article 42, ??passible d'’une interpre-
tation qui detruirait La regle essentielle selon Laquelle les
combattants doivent toujours se distinguer de La population civite'?,
un etat a meme declare qu?il considerait ??qulaucun civil ne pourrait
desormals etre en securite, Les combattants reguliers en uniforme
ne pouvant plus savoir qui est Leur adversaire ou qui ne L’est
pas’?, :

L?article 42 bis relatif a La ?’’protection des personnes ayant
pris part aux hostilites’?!, a fait L’6bjet d'un consensus, de meme
que L'article 42 guater sur Les mercenaires, qui ne beneficieront
pas du statut de combattant ou de prisonnier de guerre.

a ete egalement adoptee par consensus une '?regle fondamentale?!?
obltigeant LlLes parties au conflit a faire, en tout temps, la dis-
tinction entre La population civile et Les combattants dans le
but de ''ne diriger Leurs operations que contre des objectifs
militaires??! (article 43). .

le meme consensus s'est manifeste au sujet de LlLa ?'’definition
des personnes civiles et de la population civile?? {(article 45).

par contre, lLes articles 46 et 47 concernant respectivement La
’protection generale de La population civile?? contre les effets
des hostlilites et ??’la protection generale des biens de caractere
civil?? ont fait, a La demande de La france, L'objet de votes.

bien gu?ayant reconnu Le caractere humanitaire de ces articles,
la france a cependant exprime sa crainte que Les paragraphes 4,
5 et 7 de L’article 46 ’’soient de nature par Leur complexite,
a nuire gravement a La conduite d'operations milLitaires de
defense contre un envahisseur et a compromettre ainsi L'exercice
du droit naturel de Legitime defense reconnu par L'article 51
de la charte des nations unies?’.

elle a, en consequence, vote contre cette disposition, qul a
ete acceptee par 77 oul, 1 non et 16 abstentions.

L’article 47 a ete adopte par 79 voix pour, O contre et 7
abstentions, dont La france. cette derniere a declare ne pouvoir
accepter Lla premiere phrase du paragraphe 2, qul stipule que '?les
attaques doivent etre strictement Limitees aux objectifs militaires’}
avancant ''qu'une telle interdiction, dans la rigidite de son enonce,
est susceptible de nuire gravement a L’exercice du droit naturel
de legitime defense!?’.
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éommunique de presse no.15 26 mai 1977 "%%/°
15 nouveaux consensus, un vote, a La conference pleniere | & &
de Lla cddh S

La conference dipLohatique sur Le droit international humanitaire,
reunie en senace pleniere, a definitivement adopte, par consensus,
toutes les dispositions relatives a La protection des transports
sanitalres aeriens. elle s’est ensuite prononcee sur lLes articles
compris sous la section 1 !??methodes et moyens de combat?!?
(articles 33 a 41 du protocole 1 ) . :

ces articles reprennent lLes regles fondamentales du reglement
de La haye de 1907 qui concernent Lles lols et coutumes de La guerre.
les principes enonces refletent un droit coutumier tres ancien
qul a ete reaffirme dans Le protocole 1 et adapte aux conditions
prevalant actuellement dans lLa condulite de La guerre. ces dispositios
traitent des regles fondamentales du combat et de L!emplol des
armes, de L'interdiction de Lla perfidie, du respect des signes
(croix-rouge, etc.), du quartier, de la sauvegarde de L'ennemi
hors combat, y compris Les avliateurs en detresse, des esplons
et enfin de L’organisation et de La discipline des forces armees.

deux amendements visant a Limiter La portee de L!’article 39,
qul protege Les personnes sautant en parachute d’un avion en
detresse, ont ete rejetes a La suite de plusieurs votes. il s!?
agissait, d’une part, d’une proposition des philippines, qui
aurailt permis d’attaquer un parachutiste sautant d?un avion en
perdition ?'s’il commettait un acte d?hostilite pendant Ladite
descente?’?, .

selon L'amendement d?’un groupe de pays arabes, dlautre
part, ces parachutistes auraient egalement perdu Leur protection
speciale s'il etait ’'manifeste qu'ils allaient atterrir sur un
territoire controle par La partie a Laquelle ils appartiennent
ou par un allie de cette partie??.

de nombreuses delegations et Le cicr, se sont prononces fer-
mement contre cette derniere proposition qui, a Leur avis, aurait
ebranle Le droit protecteur de geneve et aurait ete contraire
a L'esprit des conventions. une majorite des deleques a juge que
les ??naufrages de L'air?’ devalent pouvoir jouir de La meme pro-
tection accordee par La 2eme convention aux naufrages de La mer.

L'article, tel qu?il avait ete adopte par lLa commission 3,
a ete accepte dans son ensembile par 71 voix pour, 12 contre et
11 abstentions.
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la conference pLenieEe de lLa cddh

prend acte du rapport de la .commission ad hoc /j—jz_
sur Les armes conventlonnellzs

Cer——

la commission iv ad hoc de la cddh avait pour mandat d?!etudier .

L'interdiction ou La tLimitation d?’armes conventionnelles de
nature a causer des maux superflus,

elle a, durant lLes 4 sessions de La conference et Lors de deux
conferences d'experts tenues a Lucerne et a Lugano, etudie

les effets du napalm et des autres armes incendliaires, ceux des
armes a action differee et des armes perfides, les projectilzs de
getit calibre et Les armes a effets de souffle et de fragmen-
ation .

La prohibition ou La Limitation de L’emplol de ces armes est
manifestement souhaitee pour des motifs humanitaires, mais Les
imperatifs mititaires ont diminue La possibilite d'’aboutir a un
accord effectif sur ce polnt.

neanmoins, lLes travaux de La commlssion iv Lors de lLa present:z
session de La cddh, ont donne des resultats positifs par rapport
a ceux des sessions precedentes. en effet, La somme de travall
accompll et Les expertises presentees, ont permis de degager des
terrains d’accord sur L'interdictlion des armes a eclats non-
localisables aux rayons x et , avec certailnes reserves, sur
L?utilisation des mines et pieges.

/

la question de La sulte a donner aux travaux de La commission ad
hoc n'a ete que peu discutee au sein de celle-cl. a La fin des
travaux, elle a ete reprise dans deux propositions gqui se trouvent
devant Lla conference. d’une part L’article 86 bis du protocolz 1,
prevoit La creation d’un comite d’etats charge d'adopter des
recommandations sur L?’interdiction ou La restriction, pour des
raisons humanitaires, de L'’emplol de certaines armes convention-
nelles de nature a causer des maux superflus ou a frapper sans
discrimination. d?’autre part, La conference va etre saisle en
seance pleniere, d’un projet de resolution demandant a L’assemblee
generale des nations unies de reunir une conference de
plenipotentialres, au ptus tard au debut de 1979, pour etudler
cette question.

comme on le voit, deux theses s?’affrontent au sujet de La suitz a
donner aux travaux de la commission iv. certains estiment que

la restriction ou L'interdiction d?armes conventionnelles est
inseparable de La question du desarmement general et que, par
consequent, elle ne saurait etre abordee que dans Lz cadre de
L'actuelle conference des nations unies sur Le desarmement. d?autres
estiment, par contre, que pour arriver rapidement a une

Limitation ou une interdiction. des armes conventionnelles, il
faudrait transferer ce probleme a un organisme speciallse.

la que§tion reste ouverte.
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communique de presse no. 13 25 mai 1977

seances plenieres de lLa cddh
consensus sur 26 articles du protocole 1
relatifs aux guerres internationales

Les 109 etats representes a La conference diplomatique sur Le
droit international humanitalre, reunis en seance pleniere, viennent
d’accepter par consensus les 26 premiers articles du protocole 1
relatifs aux guerres internationales (titres 1 et 2). seul L’article
pr?mier a fait L'objet d’un vote (voir communique de presse no.

12).

parmi les dispositions du titre 1, qul contient des regles
generales visant principalement a renforcer L’application des
conventions de geneve, il convient de relever notamment L'article
5, relatif aux puissances protectrices et a Leur substitut, considere
par de nombreuses delegations comme un article-cle renforcant
reellement Lle systeme prevu par les conventions de geneve.il
reaffirme, en effet, L'’obligation de recourir, des le debut d?
un conflit, au systeme des puissances protectrices. celles~ci
sont des etats tiers charges de proteger Les interets des pays
en guerre et de leurs ressortissants en veillant impartialement
a ce que Lles conventions et Le protocole soient appliques. cet
article met en outre au point un mecanisme facilitant la designation
de ces pulssances ou, a defaut de celles-ci, d’un substitut.
a ce titre de substitut, le cicr apparait nommement designe.
1l est egalement cite comme agent qualifie pour promouvoir La
designation des puissances protectrices.

Les articles 8 a 20 du titre 2 convernent Lle domaine traditionnel
des conventions de geneve, s savoir la ptorection speciale a accorder
aux blesses, malades et naufrages. mais, fait nouveau, il etend
cette protection a L'’ensemble du personnel sanitaire civil et au
personnel religieux attaches aux unites et moyens de transports
sanitaires. en 1949, seul le personnel sanitaire des armees bene-
ficiait de cette protection speciale et avait drolt au signe de
la croix-rouge.

-’ a1 6-P€8 Miepositons nvuvetves {articves 11 et- 16) etap bissentymsse-
“une meilleure protection de La personne et de la mission medicale.
ainsi, sont interdites les mutilations physiques, experiences
medicales, transplantations ou ablations d’organes sur ces personnes
protegees. meme les dons de sang doivent etre volontaires et sont
entoures de garanties detaillees. quant aux medecins, ils ne pourront
etre punis pour avoir soigne un ennemi et ne pourront etre contraints
de donner des informations a lLa partie adverse sur Lles soins donnes
a un malade, s’ils jugent que ces renselignements pourralent porter
prejudice a sa famille. cet article vise ainsi la non-delation
des blesses et malades, par analogie avec Lle secret medical.

une nouvelle section 1 bis, completant les conventions de geneve,
facilite la recherche des personnes disparues Llors d?un conflit
et reconnait expressement aux familles le drolt de connaitre le
sort de Leurs parents.

guant a La section 2 {(articles 21 a 26 bis) elle etend consi~
derablement La portee des dispositions de 1949 relatives
a la protection des transports sanitaires terrestres. notons que
des moyens d’identification modernes (radars, etc.) sont prevus
dans une annexe technique. ils augmenteront Largement Leur securite,
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communique. de presse no.” 12 23 mal 1977,

debut de la phase finale de la cddh

la conference diplomatique sur Le droit international humanitaire

est entree le 23 mai dans la phase finale de ses travaux, qul doivent
aboutir a L'adoption des protocoles additionnels aux conventions de
geneve de 1949, il appartient dorenavant a La conference reunie en
seances plenieres de se prononcer definitivement sur Les articles
deja approuves par Lles differentes commissions.

des L’ouverture de La 36eme seance pleniere, lLe president, monsieur
le conseiller federal pierre graber, s'est felicite qu'un effort
soutenu de tous les delegues, et speclalement des presidents, vice-
presidents et rapporteurs des commissions et groupes de travall, ait
permis jusqu’a present de respecter lLe programme,

selon L'ordre du jour, la plteniere a approuve la procedure a suivre
par La conference pour L'adoption des protocoles. celle-ci se fera
a partir du protocole 1, article 1. LlLes rapports des commissions 1,
2 et 3 ont ete ensulte presentes, puis, on a passe immediatement a
L’adoption des articles.

L’article 1 du protocole 1 (principes generaux et champ d’applica-
tion) a falt L'objet d’un vote nominal et a ete approuve par 86 oui,
1 non et 11 abstentions.

dorenavant Les Luttes des peuples contre La domination colonlale,
L’occupation etrangere et lLes regimes racistes, dans L?’exercice de
leur droit a disposer d'eux-memes, au sens notamment de La charte
des nations unies, seront considerees comme des conflits armes
internationaux.

La majorite des delegations a estime que ce vote ??historique’?

etablissant, dans Le protocole 1, le droit des peuples a

L?’autodetermination marquait un progres capital du droit
~humanitaire.

d?'autres pays ont cependant juge que La ntion de guerre juste ou
unjuste impliquee dans cet article ne doit pas etre prise en con-
sideration, tous Les motifs de guerre etant en principe anti-huma-
nitaires.

en fin de seance les articles 2 (definitions), 3 (debut et fin de
L’application) et 4 (statut juridique des parties au conflit) ont
ete adoptes par consensus.
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geneve le 19.,5.77

conference diplomatique sur Le droit humanitaire

communique de presse no. 11 19 mai 1977.

votes importants et nombreux consensus
cloture des travaux de La commission 1
de La cddh

a La sulte d’un vote intervenu hier matin en seance pleniere de Lla
commission 1, on a admis lLa creation d?un comite d’etats parties aux
conventions ou au protocole 1, qul sera charge d'adopter des
recommandations concernant L’interdiction ou La restriction d?armes
conventionnelles de nature a causer des maux superflus. ce nouvel
articel 86 bis a recu Ll'appul de 50 etats, 27 L'ont rejete et 13 ce
sont abstenus.

de nombreuses delegations ont cependant juge que ce comite n’etait ni
utile ni approprie, vu qu'une session extraordinailre de L'assemb Lee

generale des nations unies allait prochainement s’occuper du probleme
du desarmement et qu’on ne pouvait exclure egalement La convocation
eventuelle d’une conference mondiale du desarmement.

d’autres delegues ont egalement estime que La commission ad hoc de la
cddh devant arriver a des resultats positifs, L’adoption consecutive
par La conference d*une resolution sur Lla Limitation des armes

conventionnel les suffirait pour aboutir au resultat souhaite.

un autre vote (47 voix pour, 34 contre et 4 abstentions) a mene a La
suppression de L’article 85 sur LlLes reserves que les etats auralent
pu formuler au protocole 1. nombreux sont ceux qul ont estime qu’un
tel article etalt inopportun, eu egard au droit internationatl
(convention de vienne sur les traites) traitant de cette question.

toutes Les autres dispositions finales des deux protocoles ont ete
adoptees par consensus. de ce failt, les protocoles seront ouverts

a la signature des etats parties aux conventions de geneve six mois
apres la signature de L’acte final, qui doit avoir lieu a L’issue
de la conference, au mois de juin,

les deux protocoles entreront en vigueur six mols apres Le depot
aupres du gouvernement sulsse, depositaire des conventions de
geneve, de deux instruments de ratification ou d’adhesion.

une disposition precise que lLes etats ayant adhere au protocole
relatif aux guerres internationales seront tenus de le respecter
meme vis-a-vis d'un adversaire qul ne serait pas Lie par celui-ci,
si cet adversaire, dans La pratique, accepte Le protocole et en
applique Les dispositions.

les preambules du protocole 1 et du protocole 2 ont tous deux ete
adoptes par consensus. Le premier, selon une proposition emanant

de pays soclalistes, introduit Lla notion d?aggression, telle qu’elle
a ete definie en 1974 dans une resolution de L’assemblee generale
des nations unies stipulant que Lle droit international humanitaire
ne peut etre interprete comme justifiant ou legitimant en guol que
ce solt Les actes d?aggression. il est affirme que le droit
humanitaire doit pouvolr s?appliquer a toutes Les victimes d?un
conflit, sans aucune distinction, quelque soit LlLa facon dont Lles
parties se gualifient, soilt '’aggresseur’! soit ’’aggresse’’.

quant au preambule du protocole 2, on y reprend les termes formules
par Le cicr.
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communique de presse no 10 16 mai 1977

decisions

sur Les problemes relatifs_aux represailles et a La commission
internationale d?’enquete a La commission 1 de Lla cddh
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aucun article nouveau sur Les represailles ne sera inclu dans
Le protocole additionnel aux conventions de geneve de 1949,
reltatif aux guerres internationales.

tel est Lle resultat du double retralt des amendements opposes
francals et polonails intervenu sur cette question tres controversee,
a lLa commission 1de la cddh, reunie en seance pleniere.

rappelons que la france aurait voulu gque solent autorisees, dans
certalnes conditions precises et selon des modalites tres strictes
et severement reglementees, lLes represallles comme moyen de
ramener une partie adverse fautive au respect de ses obligations.
dans LlL’esprit de la delegation francaise, la seule menace de
represailles contre un ??violateur?!?’devrait suffire a le dissuader
de poursulvre ses actes criminels et eviterailt ainsi L'escalade
de la violence. la proposition d?’article 74 bis a ete retiree
'? dans un esprit de conciliation *?.

quant a L'amendement de La pologne (70 bls), auquel s'’etait
jointe la republique arabe syrienne, il interdisait incondition-

nellement Lle recours aux represallles,

Le delegue polonais s’est de@gare pret a retirer sa proposition
a condition que d?autres delegations puissent manifester une
attitude de compromis sur une autre question controversee, celle
de La creation d'une commission internationale d’enquete sur toute
pretendue violation des conventions et du protocole 1., le repre-
sentant polonals s'’est prononce en faveur d'enquetes facultatives
et a mentionnne qu’il reviendrait sur la question des represailles
en seance pleniere de la conference, dans le cas ou un tel compromis

seralt impossible, ce qul ne fut pas Lle cas.

notons que La proposition syrienne qui formait L’alinea 2 de
L?article polonais sur Les represailles a ete maintenue a lLa suite
d'un vote de 41 voix en sa faveur, 18 contre et 17 abstentions.
1L constituera un nouvel article stipulant que dans Lle cas de
violations graves des conventions et du protocole 1, Les hautes
parties contractantes s’engageront a aglr en cooperation avec
L’organisation des nations unies et conformement a la charte des

nations unies.

le nouvel article 79 bis sur une commission internationale
d'enquete, adopte par 40 voix pour, 18 contre et 17 abstentions,
est une fusion des projets initiaux du pakistan, d’une part,
du danemark, de la norvege, de La nouvelleg-zelande et de la
suede, d’autre part, ainsi que de nombreux autres amendements,
dont celul de lLa republique democratique allemande, auquel Les
etats—-unis ont apporte, en seance pleniere de la commission,
une modification atllant dans le sens du compromls, ainsi Lles
enquetes sur toute violation des conventions et du protocole 1
ne pourront se faire !’ qul’avec le consentement de L'autre
partie ou des autres parties concernees’?!, d’autre part, la
commission ne communiquera pas publiquement ses conclusions , a
moins que toutes les parties n’en expriment Lle desir.

est egalement inclu dans cette nouvelle disposition, un amen-
dement francais rappelant que les articles communs aux conventions
de geneve relatifs a lLa procedure d'enquete, continueront a etre

applicables.

&
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communique de presse no.9 13 mai 1977

La commission 2 termine ses travaux cette semalne

tique sur Le droit f
a commission 2 de Lla conference diploma |
intérngtionaL humanitaire a adopte les 11, 12 §t012 mgiiucei L e ?
serie de mesures concernant ta protect |
(articles 54 a 59 bis, protocole 1) .

tarticles comble une lacune dans Les

conventions de geneve, qui n'avaient prevu aucune disposition

specifique pour la protection du personnel et du materlel de

is
. elle est L'aboutissement de plus de deux mo
et Can pt groupes et sous=groupes é€n 1976 et 1977.

lenieres T
de travail, en.® ttre tout le monde d’accord, malgre une |

iL etait difficile de met
evidente bonne volonte, Les structures de la protection civile

differant beaucoup d'un pays a L’autre.

L’article 54 definit avec precision Lles organismes de protection
civile et lLes taches humanitaires quil Lleur incombent et L’article
55 lLa protection generale a laquelle aura droit Lleur personnel et
Leur materiel. quant a L’article 56, il traite de la protection
des unites civiles de protection civile en territolre occupe,
qui devront pouvolr accomplir Leur role sans entraves et ne pourront
en aucun cas etre obligees d’accorder des priorltes aux ressor-
tissants de la pulssance occupante. cette derniere ne pourra d’
autre part requisitionner ni les batiments, ni le materiel de la
protection civile, sauf pour lLes besoins de la population clvile

du territoire occupe.

les modalltes d’aide a un etat en guerre par des organismes
civils de protection civile d’etats neutres ou d?autres etats
non parties au conflit sont prevues a L’article 57. L’article 58
fixe les conditions de cessation de protection et precise que Lle
port d’armes Llegeres ne peut etre considere comme un acte nuisible

i

a L'ennemi. ;
i

!

L?’article 59 couvre L’identification de La protection civile
et stipule que Lle signe distinctif international sera desormais
un triangle equilateral bleu sur un fond orange. ce nouveau signe
a ete cholsi pour sa visibilite, apres de serieuses discussions
d’experts, et devra etre respecte au meme titre que celul de la

croix-rouge.

cette nouvelle serie d

les conditions dans les guelles un personnel militaire peut
accomplir des taches de protection civile font L'objet de L’ar-
ticle 59 bls. ce personnel deviendra prisonnier de guerre s'il
tombe aux mains de la partie adverse, ce qui ne sera jamals le
cas pour les civils,

La commission 2 a egalement approuve deux articles sur Lles
Ssecours a La popultation civile en cas

de conflits non-internationaux.

la population civilemanquant d’approvisionnement essentiel
a sa survie pourra dorenavant, meme dans un conflit interne,
beneficler d’une aide humanitaire venue de L’exterieur. lLa partle
adverse devra autoriser et faciliter le passage rapide et sans
entrave de ces secours, mais aura neanmoins un droit de controle
(article 33, protocole 2).

chaque partie devra organiser si necessaire un bureau de ren-
seignements permettant de communiquer toutes Les informations
utiles sur les victimes du conflit a leurs familles. L’agence
centrale de recherches du cicr servira d’intermediaire (article 34,

protocole 2).

Nn.b. |

tous ces articles devront etre approuves une seconde fols au :
cours des seances plenieres, qui debuteront Le Lundi 23 mai. i
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la commission 3 termine ses travaux

------------------------------------------ M l—“&v-nd

avec L’adoption cet apres-midi, en seance pleniere, des dernievs

articles qu’elle etalt chargee d'examiner, la commission £3
de la cddh vient de terminer ses travauxe. DONNEL

un consensus a ete obtenu sur Les articles concernant LlLa protection

internationales et conflits internes, ainsi que sur La question
de L?’evacuation des enfants. (articles 67 a 69 du protocole 1

et 32 du protocole 2).

dorenavant, la peine de mort ne pourra etre executee ni contre
les femmes enceintes ni contre Les meres d’enfants en bas age.
dans lLa mesure du possible on s'’efforcera meme d'eviter que la
peine de mort ne soit prononcee contre ces dernleres.

quant aux enfants ils seront L'objet d?un respect et d'une
protection particuliere, meme s'ils sont arretes, detenus ou
internes. Les parties au conflit s’efforceront toutefols de ne
pas recruter dans Leurs forces armees des enfants qul n'auralent
pas 15 ans revolus. lLa peine de mort ne sera pas executee contre

les jeunes ayant molns de 18 ans.

il a ete egalement admis qu’aucune partle ne pouvalt evacuer
d’enfants autres que ses propres ressortissants, excepte pour

des raisons imperleuses tenant a leur sante ou, sauf dans les
territoures occupes, pour des raisons de securite, cette
restriction intervenant pour lLes territoires occupes, reflete

la preoccupation de nombreuses delegations qul craignent de voir
les puissances occupantes abuser de Leur pouvolr discretionnaire,
L?evacuation sera entouree d’une serie de precautions, telles
L?autorisation ecrite des parents ou autres personnes responsables
de la garde des enfants et L'’etablissement d'une fiche de
renselignements lLes concernant, qul sera remise a L'agence centrale

de recherches du cicre.

un article tres bref (article 21 du protocole 2) interdisant

de guerre a ete adopte par 21 voix pour, 15 contre et 41

abstentions. une serie d’etats en groupe de travall avaient
estime que pour reprimer une rebellion ou combattre des terroristes,
la police devait pouvoir employer tous Les moyens possibles, y

compris la perfidie.

par consensus, la commission 3 s’est, d?’autre part, mise d'accord
sur un nouveau signe special international destine a faciliter

(barrages, digues, centrales nuclealres de production d'energie
electrique) (article 49 du protocole 1)}. ce nouveau signe consiste
en un groupe de trols cercles orange vif de meme dimension,
disposes sur un meme axe, lLa distance entre lLes cercles etant

egale au rayon.

il a ete etabli, par un sous-groupe de travail compase essentlellemenh
d’experts militaires, en fonction des criteres suivants: signe

tres simple, sans lLa molndre signification politique ou religieuse,
ne pouvant etre confondu avec d’autres signes distinctifs existants,
facilement discernable et pouvant etre repete si necessaire.

quelques articles qul avaient deja ete adoptes par lLa commission

ont egalement fait L’abjet d’un reexamen. parml ceux=-ci, LlL'article
39 concernant les personnes sautant d'un avion en perdition, a

ete modifie de facon a interdire Les attaques contre celles-ci,
quelque soit la partie controlant Le territoire vers LlLequel elles
descendent, cette modification a ete adoptee par 52 voix pour,

4 volx contre et 22 abstentions. rappelons que LlL’ancien article 39
permettaitd’attaquer ces ?!’parachutistes?? s’ils allaient manifeste-

ment atterrlr sur un territolre ami.

Neboe

ces articles ne deviendront definitifs qu’apres Lleur adoption par
la conference reunie en seance pleniere,
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conference diplomatique sur Le droit international humanitaire

Les comnissions terminent Leurs travauyx
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faisant preuve d’une ferme volonte de terminer Leurs travaux dans
Lle temps prescrit et repondant a L'appel Llance par Le president

de La conference, monsieur Le conseiller federal plerre graber,
pour que tous Les efforts soient deployes a cette fin, lLes groupes
de travail des commissions 1 , ii, 1ii et Le comite de redaction
ont tenu tout au Long de la semaline derniere de nombreuses seances
de jour et meme de nuit. o

)
=]

L]
E

grace aux resultats de ces discussions, les commissions'devraient
pouvoir se reunir en seances plenieres cette semaine pour se
prononcer sur tous Lles articles examines, mettant ainsi un point
final a L’etude des deux protocoles additionnels aux conventions
de geneve de 1949, L'un relatif a La protection des victimes des
conflits internationaux et des guerres de Lliberation, ‘lL'autre

aux conflits internes. 3

W
les journalistes seront informes des programmes journaliers de ces
seances publiques, -

rappelons toute fols que, pour etre definitivement acceptes par Les
109 etats participant a La conference, lLes quelques 190 articles

que comprotent Les deux protocoles devront encore etre enterines par
la conference reunie en seances plenieres pendant trols semaines a
partir du lundi 23 mai 1977

des Lundi prochain Le 16 mai 1977, Le comite de redaction de La
conference et tous ceux qui collaborent activement au succes de

ses travaux, siegeront journellement durant une/gemaine afin de revot
d'un point de vue redactionnel et Linguistique,jles articles adoptes
a cette session par Les commissions. il devra egalement verifier la
concordance des textes dans lLes differentes Lzrgues officielles.

la commission iv, ad hoc, chargee d'etudier Lés questions relatives

a la Limitation et a L?’interdiction des armes conventionnelles
causant des maux superflus, s’est reunie a plusieurs reprises.

un terrain d’entente s’est degage au sujet des eclats non detectables
aux rayons x et, plus recemment, les discussions sur lLes mines et

les pleges sont en passe d’aboutir. toutefois , lLa commlission est
encore appelee a traiter de lLa question des armes incendialres et du
"follow-up’?, c’est-a-dire , de La suite a donner aux travaux de la
commlssion. ce Lundi 9 mai Le groupe de travail a entame Lles
discussions protant sur Les armes incendiaires.
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corrigendum au communique de presse nofgjhu 29 avril 1977 -

L'article 66, adopte par consensus par La commission 3,
etend La protection des biens indispensables a La survie de La
poputation civile deja prevue a L’article 48 du protocole 1,

" les etats pourront cependant deroger a cette disposition sur
leur territoire natlional, mals seulement en cas d'imperieuse
necessite militalre.

fin,
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communigue de presse no. 6 29 avril 1977. \ S

Les commlssions 1 et 3 adoptent d'impdrtantes
dispositions

la commission 1 reunlt en seance pleniere a adopte Le 28 avril 1977
a la sulte de votes, des dispositions s’inscrivant dans Le cadre
de L'execution des conventions et du protocole 1. 1L s?agit de
L?article 77, qul pose Le principe general qu’un subalterne dans
L’armee ayant desobei aux ordres de son superieur pour ne pas
commettre une infraction grave, ne sera pas puni pour une telle
desobelssance., lLa nouvelle disposition 76 bis vise a empecher que
des infractions graves ne solent commises par Les soldats, faute
de connaitre Leus obligations aux termes des conventions et du
orotocole 1 et charge Les commandats militaires de reprimer et meme
de denoncer aux autorlites competentes les infractions commises.
L’article 79 vellle a ce que L'entralde judiciaire, Lors de toute
procedure relative aux infractions graves, soit La plus Large
possible entre Les pays interesses et a ce que ces dernlers
cooperent en matiere d?’extradition. quant a L!article 78 sur
L’extradition, il a ete rejete. selon ce dernier, lLes infractions
graves auraient ete comprises de plein droit dans les LlListes de
motifs d?’extradition de tout traite bitateral ou multilateral
d'extradition existant entre Les autes parties contractantes et
Incluses dans tout traite conclu a L'’avenir. lLes crimes de guerre
auralent egalement ete consideres comme cas dl’extradition.

la commission 3, reunies en seance pleniere ce matin, a

de son cote adopte par consensus un nouvel article concernant
les mercenaires, proposition qui avait ete deposee en 1976 par
le nigeria. LlLes mercenaires dont La definltlon est precisee dans
L'article n auront pas droit au statut privilegie de combattant
et de prisonnlier de guerre. mais cet article n’empeche cependant
pas lLes etats d’accorder ce statut.

les articles suivants ont egalement fait L'objet d’un consensus.
L’article 65, considere par de nombreuses delegations comme
€xtremement important, garantit L’application de regles minimales
humanitaires a toutes personnes qul ne beneficient pas d'un
traltement plus favorable en vertu des conventlons et du protocole 1

L'article 66 prevolt une exception a L'interdiction deja prevue
(article 48) de detruire les biens indispensables a lLa survie

de lLa population civile. en effet, Les etats pourront deroger a
telle interdiction dans lLe cadre d*'un territoire occupe et en cas
de necessite militaire. L’article 64 accorde aux apatrides et
refugles en territoires occupes La protection speciale dont
joulssent Les personnes protegees par La 4eme convention (titres 1
et 3 ). enfin, L’article 63 etablit Le champ d’application de la
sectlion traitant des '’personnes civiles et blens de caractere
civil au pouvoir d’une partie au conftlit '?,
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geneve, 17 mars - 10 juin 1977
communique de presse no. 4 22 avril 1977.
L?article 42 du protocole 1 sur les guerilleros adopte

un important vote est intervenu ce matin au sein de la commission
3 de la conference diplomatique sur le droit international huma-
nitaire, a la suite duquel a ete adopte, par 66 voix contre
2 et 18 abstentions, L'article 42 concernant une nouvelle categorie
de prisonniers de guerre,

selon cette disposition, que certains considerent comme un
article cle, les guerilleros et lLes membres des mouvements de
resistance faits prisonniers Lors de guerres de Liberation et
de conflits internationaux jouiraient dorenavant, s?ils repondent
a certaines conditions, du statut privilegie de combattant et de
prisonnier de guerre dont beneficient deja, selon Lles conventions
de geneve de 1949, lLes soldats des armees dites regutlieres.

rappelons que cet article resulte de compromis atteints apres
de Llongues negociations, qui se sont deroulees Lors des sessions
de 1975 et 1976. il devra etre enterine par La conference, reunle
en seance pleniere, comme d’ailleurs toutes lLes autres dispositions
deja adoptees par lLes trois commissions principales.

o
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7 avril 1977,

seance pleniere publique de lLa cddh

le jeudi, 14 avril 1977 a 10 heures

et reprise des travaux des commissions

La conference diplomatique sur Le drolt international
humanitalre quli siege a geneve depuls Le 17 mars dernier a reuni,
dans un premlier temps, son comite de redaction.

ce dernier, en avance sur Le calendrier qu?il s’est fixe, a
acheve la mise au polnt redactionnelle des quelque 120 articles
deja adoptes au cours des sesslons precedentes de 1974, 1975 et 1976.
it a verifie la concordance de ces textes dans lLes differentes
Langues officielles de La conference :
francais, anglais, espagnol, russe et arabe.

cette tache minutieuse ayant ete surmontee rapidement grace
a L’effort consenti par Les membres du comite, les articles
ainsi revus sont prets a etre presentes en seances plenieres
finales pour Leur adoption definitive.

comme prevu, la conference tiendra jeudl prochain, 14 avrit a
10 heures au c.lec.g., 15 rue de varenbe, salle 1, une seance
pleniere que presidera monsieur Le conseiller federal pierre
gr'abet" °

puls Les differentes commissions se remettront sans delai a
pled d?oeuvre afin de terminer Les discussions engagees sur
quelque 50 articles encore en suspens et permettre ainsi
L’achevement des deux protocoles additionnels aux conventions
de geneve.
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